
sur le code d’éthique et de déontologie 

d’éthique et de déontologie du personnel de cabinet

en matière d’éthique, lesquelles doivent guider les membres du personnel de cabinet 
dans l’appréciation des règles déontologiques, de leur conduite pendant et après leur 
mandat. Il énonce également les règles visant à prévenir toute situation où l’intérêt 
personnel pourrait influencer leur indépendance de jugement dans l’exercice de leurs 

mécanismes d’application et de contrôle prévus à la loi.

constitue une version révisée du code d’éthique et de déontologie que doit 
adopter le Conseil conformément à la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 

et il remplace Règlement sur le code d’éthique et de déontologie du 

Il apporte également une modification en ajoutant des règles relatives à l’obligation de 
divulgation d’un intérêt pécuniaire particulier lors de la participation d’une ou d’un 

code d’éthique et de déontologie du personnel de cabinet
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